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8. Lorsque plus d’un Plaignant considère que le même incident a été pour lui une source de Harcèlement 
ou de Discrimination, les Plaignants peuvent choisir de déposer des Signalements individuels ou un 
Signalement commun. 

 
9. Lorsqu’un Plaignant considère qu’il fait l’objet de Harcèlement ou de Discrimination systémique, il peut 

nommer un Intimé qui est en position d’autorité dans une unité ou un bureau où les situations de 
Harcèlement ou de Discrimination se seraient produites. 

 
10. Un Signalement peut mentionner plus d’un Intimé. 

 
11. Dans ses communications initiales avec un Plaignant ou un Intimé, le Bureau de la médiation et du 

signalement doit : 
a. fournir aux parties une copie ou l’hyperlien de la Politique, des présentes procédures et de toute 

autre politique pertinente; 
b. informer les parties de leurs droits et responsabilités relativement à l’enquête et à la médiation 

(notamment en ce qui a trait à la bonne foi, au respect de la vie privée et de la réputation, à la 
protection contre des représailles, et à l’obligation d’éviter tout contact avec l’autre partie ou avec 
un témoin potentiel); et 

c. informer les parties des ressources de soutien offertes sur le campus et ailleurs. 
 
Signalement confidentiel ou déposé par un tiers 
 
12. Le Bureau de la médiation et du signalement peut accepter un Signalement confidentiel (déposé par une 
personne dont l’identité n’est connue que du Bureau et qui n’est révélée à personne d’autre, pas même à 
l’Assesseur ou à l’Intimé) ou un Signalement fait par un tiers (par une personne autre que celle qui aurait fait 
l’objet de Harcèlement ou de Discrimination), si la personne qui dépose le Signalement est Membre de la 
communauté universitaire. 
 
13. Si un Signalement confidentiel ou déposé par un tiers renferme suffisamment d’information pour la tenue 
d’une enquête équitable, le Bureau de la médiation et du signalement transmet le Signalement à un Assesseur, 
qui ouvrira une enquête. 
 
14. Si la personne qui aurait fait l’objet de Harcèlement ou de Discrimination est nommée dans un Signalement 
confidentiel ou déposé par un tiers, elle a le droit d’être informée de l’existence du Signalement et de choisir 
de collaborer ou non à l’enquête sur ledit Signalement. 
 
15. Le processus d’enquête sur un Signalement confidentiel ou déposé par un tiers sera adapté afin de 
respecter les droits de la personne qui aurait fait l’objet de Harcèlement ou de D
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ii. un directeur de département, dans le cas d’un conflit entre des membres du corps 
enseignant ou des membres du personnel administratif; 

iii. la Politique de l’Université relative à l’évaluation des étudiants, le Code de procédure pour 
le règlement des griefs étudiants, dans le cas d’étudiants, ou la procédure de règlement des 
griefs ou d’autres procédures de règlement des différends prévues dans les politiques et 
règlements de l’Université, dans le cas de membres du personnel; 

c. si les parties désirent opter pour la médiation; 
d. si, dans le cas d’un Signalement confidentiel ou déposé par un tiers, l’information fournie est 

suffisante pour la tenue d’une enquête équitable; et 
e. si la prise de mesures immédiates, définies ci-dessous, peut être justifiée à ce moment-là. 

 
17. Si le Signalement renferme des allégations qui concernent le Plaignant et un tiers, cette tierce personne 

doit être nommée dans le Signalement. Le Bureau de la médiation et du signalement peut décider de 
scinder le Signalement pour les besoins de l’enquête afin que chaque cas puisse être examiné 
individuellement. 
 

18. Généralement, l’examen initial est réalisé dans les cinq jours suivant la réception du Signalement. 
 
19. 
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parties à trouver une solution qu’elles jugent équitable. La médiation peut avoir des issues diverses qui 
aideront les parties, comme des lignes de conduite pour toute communication future entre elles. 
 

24. La médiation peut avoir lieu au moment où un Signalement est déposé auprès du Bureau de la médiation 
et du signalement, ou à n’importe quel moment avant que le rapport de l’Assesseur soit rédigé et 
transmis au provost. 

 
25. 
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34. Si, au cours du processus de médiation, l’on parvient à un règlement agréé par les deux parties, le 
Plaignant et l’Intimé cons
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d. obtenir toute autre preuve (p. ex., documents, copies de la correspondance, photos ou images) 
qui pourrait être utile à l’enquête. 

 
43. L’Assesseur n’est pas obligé de tenir une audience. Par conséquent, l’Assesseur n’est pas tenu de   

rencontrer les parties pour écouter leurs demandes respectives. 

 
44. Une fois l’enquête terminée, l’Assesseur rédige un rapport qui est acheminé au provost ainsi qu’au 

Plaignant et à l’Intimé, conformément aux paragraphes 6.10 et suivants de la Politique. 
 
45. Le processus qui suit la présentation du rapport de l’Assesseur au provost doit être conforme aux 

modalités établies dans la Politique. 
 

Retrait d’un signalement 
 
46. Le Plaignant peut retirer le Signalement à tout moment tant que l’enquête n’a pas débuté. 
 
47. Une fois qu’une enquête a débuté, le Plaignant peut retirer le Signalement avec le consentement de 

l’Intimé. Cette entente est consignée, l’Assesseur la signe à titre de témoin et une copie est envoyée au 
Bureau de l
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